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M. P. et G. P.

Etudes juridiques en hommage à monsieur le juge Bernard 

Bissonnette. Les Presses de l'Université de Montréal. 
Avenue Maplewood, Montréal. 

Grâce à l'initiative de Me Albert Mayrand, un des 
professeurs les plus marquants de la Faculté de Droit de 
l'Université de Montréal. une heureuse innovation se crée chez 
nous, à l'instar d · une tradition bien établie en France, en 
rendant hommage à un éminent juriste à l'aide non pas d'une 
réception d'apparat, d'un buste de bronze, d'une plaque ou 
d'une nomination honoraire, mais bien de la publication d'un 
certain nombre d'études juridiques par un groupe de pro� 
fesseurs et d'amis de celui que l'on veut honorer. 

On ne peut que se réjouir de ce geste qui témoigne d'une 
maturité et d'une culture prometteuses et qui exprime de façon 
tangible la transformation radicale qui s'est opérée dans nos 
facultés de droits au cours de la dernière décennie, comme le 
note d'ailleurs avec beaucoup d'à�propos le professeur Beau� 
douin dans son étude intitulée "Les mondes qui s'offrent au 
juriste québecois". 

Ceux qui, dans le domaine de l'assurance, s'intéressent 
à l'aspect juridique des problèmes en jeu y trouveront ma� 
tière abondante à la réflexion et y puiseront des renseigne� 
ments fort utiles. particulièrement dans "Renouveau ou déclin 
de la responsabilité contractuelle" par le professeur Pierre 
Azard, "La responsabilité de l'architecte et de l'entrepreneur 
pour les vices de construction et les vices du sol" par le 
professeur Marie�Louis Beaulieu, "Accidents de la circula� 
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tion" par le juge Paul Langlois, "Quelques notes sur le lien 
de causalité et sa preuve dans les actions en responsabilité 
civile" par Me André Nadeau et "Responsibility in Traffic 
Accidents" par Me Max Siegler. M. P. 

Association of Superintendents of lnsurance of the Provinces 
of Canada. 145 Queen Street West, Toronto 1, Ontario. 

Voila le rapport du congrès tenu à Québec du 9 au 13 
septembre 1963. On y trouve les échanges de vues entre les 
délégations des diverses provinces, des corps publics et des 
associations professionnelles qui y ont assisté. A signaler, 
en particulier, le rapport de l'Assigned Risk Plan pour les 
diverses provinces, c'est�à�dire les organismes qu'administre 
le Fonds des risques assignés. On y trouvera les chiffres de 
1961 et 1962 pour chaque province et pour l'ensemble du 
Canada. Dans le cas des dommages aux tiers il faut noter 
la montée régulière du rapport sinistres�primes depuis 1958. 
En voici la marche: 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

Et pour la province de Québec: 
1961 ... --- ... ... ... . .. 

1962 ... ... ... ... ... ... ... ... 

% aux primes souscrites 

54 

63 

66 

74 

77 

94 

87 

Ce qui signale à nouveau une insuffisance des tarifs, 
même s'ils sont majorés pour tenir compte du risque accru. 

Pacem in Terris, lettre encyclique de SS. Jean XXIII sur la 
paix entre les nations. Fides. Montréal. 

Nous sommes bien en retard pour mentionner ici cette 
encyclique que Jean XXIII a consacrée à une question qui lui 
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tenait à cœur: la paix entre les hommes et les nations. A 
travers ce texte de cent huit pages, on le sent préoccupé des 
relations entre les hommes et entre les pays: question actuelle� 
ment la plus pressante, la plus immédiate, celle qui peut assu� 
rer l'avenir ou la ruine de notre civilisation. Jean XXIII

a dédié cette encyclique aux hommes de bonne volonté. C'est 
à eux qu'il s'est adressé dans un monde travaillé par les pro� 
blèmes les plus durs et par les intérêts les plus âpres. "C'est 

46 cette paix apportée par le Rédempteur, note Jean XXIII en 
terminant, que Nous Lui demandons instamment dans Nos 
prières. Qu'il bannisse des âmes ce qui peut mettre la paix 
en danger, et qu'Il transforme tous les hommes en témoins de 
vérité, de justice et d'amour fraternel. Qu'il éclaire ceux qui 
président aux destinées des peuples, afin que, tout en se 
préoccupant du légitime bien�être de leurs compatriotes, ils 
assurent le maintien de l'inestimable bienfait de la paix. Que 
le Christ enfin enflamme le cœur de tous les hommes et leur 
fasse renverser les barrières qui divisent, resserrer les liens 
de l'amour mutuel. user de compréhension à l'égard d'autrui 
et pardonner à ceux qui leur ont fait du tort. Et qu'ainsi. 
grâce à Lui, tous les peuples de la terre forment entre eux 
une véritable communauté fraternelle et que parmi eux ne 
cesse de fleurir et de régner la paix tant désirée". 

C'est le vœu que le Pape a formulé si souvent, avant sa 
mort, pendant les années qu'il a occupé le siège de Saint� 
Pierre. En le lisant, on croit entendre le vieillard à la voix 
ferme et douce, tout à la fois, qui, jusqu'à la fin, a donné au 
monde l'exemple de l'humour, de la bonté, de la mansuétude 
et de l'amour du prochain. En mourant, il a laissé le souvenir 
d'un grand honnête homme, d'un Pasteur dévoué, intelligent 
et aimant. Il est bon de le rappeler en ce temps de Pâques. 

G.P. 


